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Trois années intensives pen-

dant lesquelles, avec les com-

pétences d’un agent de déve-

loppement, en la personne de 

Mr Samuel Poulingue, nous 

avons mené alternativement 

des temps de réflexion et d’ac-

tion pour parvenir  à la création 

de la SCOP « LE MESSA-

GEUR »,née le 1er février 2012 

et intimement nommée  enfant 

de l’ADSM Manche. 

C’est un service innovant, actif 

et accessible à tous les défi-

cients auditifs, reconnu par les 

usagers dont vous pourrez lire 

leurs témoignages dans ce nu-

méro  

 Soucieuse de répondre aux 

demandes de ses adhérents, 

l’association a prévu d’organi-

ser, à l’automne 2012, une 

réunion interne pour partager 

et informer sur l’implantation 

cochléaire. Un dossier, contenu 

dans ce Petit Echo, donne des 

précisions sur le sujet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

    R epas spectacle du 04/11/2012 

Les propositions des membres 

de l’ADSM Manche s’orien-

tent ,en cette année transitoire 

vers plus de convivialité, de voya-

ge, de rencontre. Vous découvri-

rez ces projets en feuilletant le 

journal dans lequel vous trouve-

rez d’autre part la participation 

des adhérents au travers du 

courrier des lecteurs. 

Et , la NOUVELLE, arrivée le 26 

juin : La SCOP le Messageur Lau-

réate du prix Talent Basse Nor-

mandie. 

Bonne lecture. Bel été à tous. 

Anne-Marie Desmottes 



Le 6 novembre 2011 , à 

la salle des fêtes de-

Montmartin -sur -mer , 

les adhérents de l’ADSM 

Manche s’étaient don-

nés rendez-vous avec 

leurs amis, leurs familles 

et des invités. 

L’animation du repas 

était assuré par ONDINO, 

magicien particulière-

ment apprécié par le 

public. Il s’est adapté  

aux malentendants tout 

en faisant participer 

adultes et enfants . 

La veille, le samedi 5 

novembre, les bénévoles 

se sont rendus sur place 

pour les préparatifs in-

dispensables au bon 

déroulement de cette 

manifestation. 

Le stand d’objets déco-

ratifs était fort at-

trayant , il a beaucoup 

plu. 

La tombola à gratter 

double chance a été 

l’occasion ,le jour du 

repas, de vendre les 

derniers billets avant le 

tirage. 

Encore merci à tous les 

participants pour cette 

journée conviviale.  

 

Le repas spectacle et la tombola :6 novembre 2011 

Vers dix-sept heures, 

chacun est reparti, 

ravi d’avoir passé un 
après-midi en compa-

gnie d’anciens ou 

d’avoir noué , grâce à 

cette rencontre, de 

nouvelles amitiés. 

 

 

 

 Le 10 décembre 2011, pour 

perpétuer la tradition , une quin-

zaine de personnes se sont 
retrouvées à la Maison de Quar-

tier de Coutances pour le goûter 

de Noël . 

De nouvelles histoires drôles 

transmises  à Anne –Marie ont 

été projetées.  

Ce fut un moment de rires par-

tagé ensemble, de bon cœur, et 

non pas en différé comme cela 

se produit trop souvent. 

La dégustation de la bûche et 

des friandises présentées avec 

goût ,a été accompagnée du 

verre de l’amitié. 
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Temps conviviaux 2011 2012 

Le magicien a effectué ses tours de table en table 

Le chien du magicien en conversation avec les enfants 

              Le goûter de Noël 

     Un loto associatif et la galette des rois 

L’année 2012 a vu le jour d’une nouvelle anima-

tion. Un loto associatif était organisé le samedi 28 

janvier. 

Les adhérents ont beaucoup apprécié ce moment 

de détente . 

L’affichage des résultats sur l’écran donnait à cha-

cun la possibilité de suivre avec enthousiasme le 

déroulement du jeu. 

       Le magicien et le vice –président sur scène 

Joëlle Laisney 
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Le 31 mai 2012 , avec une excellente 

organisation, le congrès du Bucodes 
Surdi France a été piloté par l’associa-

tion Surdi  49 du Maine et Loire, dans le 

cadre de la faculté de médecine  

à Angers. 

 Cette réunion a permis à des devenus-

sourds  et malentendants de se ren-

contrer, d’échanger et de créer de nou-

velles amitiés 
 

Au cours de cette réunion ,le Messa-

geur a été présenté et apprécié.  

Dans 6 millions de malentendants, le 

Bucodes Surdi France éditera un article 

sur le congrès. 

 

 

      Congrès National du Bucodes Surdi France  
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Congrès 

biannuel 

 

Angers  

31 mai 2012 

 

Bucodes  

Surdi France 

 

Anne-Marie, notre présidente, Thérèse et 

Alain du conseil d’administration, David ad-

hérent et André bénévole , de l’ADSM Man-
che , nous ont fait part de leur satisfaction 

sur le contenu et l’organisation du week-end. 

                              Journée « Buissonnières » dans le Sud Manche  

                 en partenariat avec le Clic et l’office de tourisme de Mortain 

               Mardi 26 juin 2012 

            Jean –Luc Legoaller,co-gérant, présente  

                 L e Messageur. 

Le matin, nous nous sommes 

retrouvés au musée de la Pomme 

et la Poire à Barenton. Nous 

avons  le verger conservatoire 
avec ses nombreuses variétés de 

pommes et de poires. 

Un poirier vit 300 ans : 100 ans 

pour grandir, 100 ans pour pro-

duire, 100 ans pour mourir. 

 

Après la visite du pressoir à longue 

étreinte, nous avons dégusté un 

délicieux poiré. 

Un pique-nique suivi d’une prome-

nade digestive à la Fosse Arthur, 

c’était le moment de visiter le mu-

sée de la poterie à Ger . 

Au XIXème siècle, ce centre potier 

occupait plus de 700 ouvriers pro-

duisant des pots en grès exportés 

dans tout l’Ouest de la France. 

Nos yeux n’étaient pas assez 

grands pour admirer la collection 

des 3000 poteries aussi belles les 

unes que les autres. 

 

Cette journée conviviale fut un mo-

ment riche d’échanges entre adhé-

rents. Les visites guidées sont ac-

cessibles aux malentendants grâce 
aux bonnes attitudes des guides 

(positionnement par rapport à la 

lumière, vitesse d’élocution…) et 

aux boucles magnétiques porta-

bles. C’est à renouveler.  

            Andrée Corbeau 



    Nous le constations  

l’an dernier, les besoins 

d’informations sur la défi-

ciente auditive, ses consé-

quences, les nombreux 

moyens de compensation, 

les financements, sont 

énormes . 

Cette année encore, 

l’ADSM Manche  a coor-

donné l’action « journée 

de l’audition »,dans la 

Manche. 

Cinq journées étaient or-

ganisées en partenariat 

avec les CLIC , les SAG, 

Malakoff Médéric, AG2R, 

CARSAT, La Mutualité 

Française. 

Grâce à l’ énorme travail 

de terrain des CLIC et 

SAG, 400 personnes ont 

participé à ces journées. 

Lors de ces réunions, les 

échanges avec le public 

sont toujours très riches. 

Les commentaires les 

plus fréquents sont: 

« Ce que vous dites, c’est 

ce que je vis tous les 

jours 

La souffrance que je 

ressens face à l’incom-

préhension de mon en-

tourage aussi bien  fami-

liale que professionnelle. 

L’absence d’accessibilité 

adaptée dans les loisirs, 

la vie sociale , profes-

sionnelle. » 

Et donc l’isolement qui 

s’installe petit à petit. 

Bon nombre , pour ne 

pas dire tous, découvrent 

le confort de l’écoute de 

la boucle magnétique 

avec les casques et la 

« magie » de la transcrip-

tion de la parole en 

temps réel. 

Le manque d’information 

est vraiment criant : à 

part un ou deux par ci 

par là , aucune des per-

sonnes appareillées ne 

connaît la fonction T. 

 

  Journée nationale de l’audition 
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Sensibilisation à destination 

des professionnels Salle du 

Cosec à Mortain 

Il faut dire que rares sont 

les audioprothésistes qui 

en parlent et proposent 

d’essayer. 

Prenant conscience que la 

malentendance n’est pas 

une fatalité , que des solu-

tions existent, des partici-

pants franchissent le pas 

en prenant contact ensuite  

avec l’ADSM Manche et se 

lancent dans la démarche 

du premier ou changement 

d’appareillage, accompa-

gné par l’association dans 

ce parcours qui s’apparen-

te à celui  du combattant. 

                        Lessay 

                Pontorson 

 

4 manifestations  

ouvertes  

au public  

Le 12 mars:  

Espace culturel de 

Lessay 

Le 26 mars: 

Salle communale à 

St Gilles  

 Le 3 avril 

Salle polyvalente à 

Pontorson 

Le 5 avril 

Salle Bellevue à  

La Glacerie                                                        

La Glacerie 

            Saint—Gilles 
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L’assemblée générale ordinai-

re de l’ADSM Manche s’est  

tenue le 28 Avril 2012 dans la 
sal le  des  conférences  

« Barbey d’Aurévilly «  aux 

Unelles à Coutances. 

L’accessibilité était assurée par 

le service de transcription écrite 

par reconnaissance vocale de la 

SCOP , le Messageur  à ceci ajou-
tons la boucle magnétique fixe de 

la salle. 

Au cours de cette assemblée 

générale ,le rapport d’activité, le 

rapport moral , le bilan financier 

2011 ont été approuvés à l’una-

nimité des présents et représen-

tés. 

Le projet 2012, avec la création  

d’une nouvelle structure SCOOP 

(Société Coopérative de Produc-

tion), le budget prévisionnel et le 

montant de la cotisation 
2012 (34€) ont été votés à l’una-

nimité des présents et représen-

tés. 

L’Assemblée Générale du 28 avril 2012 

L’Assemblée Générale a 

adopté à l’unanimité des 

présents et représentés 

l’ensemble des rapports 

2011, et le projet 2012  

   Année transitoire pour  

.l’ADSM Manche 
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Mr Yves Lamy maire de Coutances, 

Mr Alain Cousin député de la circons-

cription  , Mr Desloges , représentant 

Mr Philippe Bas ,vice-président du 
conseil général de la Manche nous 

ont fait l’honneur de leur présence. 

Mr Claude Périer , conseiller général 

du canton retenu par ses obligations 

de Maire , était excusé. 

La SCOP, le Messageur ,propose ses 

services depuis le mois de mars 
2012.Elle fonctionne avec le soutien 

de l’ADSM Manche  par la mise à 

disposition de ses  salariés .Elle de-

viendra totalement autonome à par-

tir d’octobre 2012. 

Signature de la Charte Ville– Handicaps à Equeurdreville. 

   Un engagement pour l’intégration des handicaps. 

L’ ADSM Manche  était représentée par 

Dominique Lambert, adhérente demeu-

rant  à Equeurdreville, et Anne – Marie 
Desmottes , présidente. 

 

Lors de la signature de la Charte, l’ac-

cessibilité des déficients auditifs était 

totale: boucle magnétique et transcrip-

tion  vocale écrite, interprètes en lan-

gue des signes française. 

 
En 2009, la municipalité a mis en pla-

ce la commission « intégration des han-

dicaps  » avec pour but de favoriser 

l’accessibilité , l’intégration sociocultu-

relle des personnes vivant un handi-

cap. 

Parce que trop de personnes atteintes 

d’un handicap sont souvent exclues de 
la société et donc de leur ville.                                                

 

Equeurdreville ─ Hainneville a 

signé une Charte Ville  - Handi-

cap avec des habitants , des 

bénévoles, membres de la 

commission « intégration des 

handicaps » et neuf associa-

tions. 

 10 décembre               

     2011 

ADSM Manche 

APF: association des Paralysés de France 

APEI: association des parents   d’enfants  

inadaptés. 

ASCOM : association des Sourds de Cher-

bourg –Octeville et de la Manche. 

HIC :  Handicap Intégration en Cotentin 

RETINA France:handicap visuel . 

CAP EMPLOI: association d’insertion  pro-

fessionnelle. 

  Association VALENTIN HAÜY : 

       Handicap visuel. 

  APEDAM :association de Parents  

 d’enfants  déficients auditifs de la 

Manche.       

   Le Petit Echo 



La majorité des surdités profondes 

correspond à des défaillances des 

cellules ciliées de l’oreille interne 

dont le rôle principal est de transfor-

mer les vibrations sonores en si-

gnaux électriques qui seront trans-

mis ensuite au nerf auditif. L’implant 

cochléaire , dont le porte-électrodes 

est introduit dans la cochlée rempla-

ce la fonction de ces cellules et sti-

mule électriquement les fibres du 

nerf auditif .Les bruits (paroles, sons, 

musique…)sont captés par le micro , 

puis codés avant d’être réparti dans 

les électrodes. Chaque électrode (au 

nombre minimal de 24 ) est réglée 

avec des stimulateurs en cabinet 

d’orthophoniste  du centre d’implan-

tation avec des fréquences bien défi-

nies. 

Ainsi chaque patient a « son propre 

réglage », qui est affiné au fil du 

temps jusqu’à ce qu’il se sente à 

l’aise dans le maximum de situa-

tions. 

Son cerveau va s’adapter « aux nou-

veaux  sons » jusqu’à reconnaître 

toutes les distinctions. 

Il faut signaler quelques diffi-

cultés ;parmi celles-ci, on relève fré-

quemment  

la plainte au sujet de la qualité du 

son rendu qui n’est pas celui perçu 

par une audition normale,  

une grande sensibilité aux bruits et 

la déception à l’écoute de la musi-

que. 

L’indication d’implant cochléaire 

peut concerner des adultes, des ado-

lescents ou de très jeunes enfants 

sourds. Il s’agit toujours de surdité 

bilatérale, que ce soit d’origine  

congénitale profonde ou sévère ( 85 

% des cas) ou de surdité acquise 

(maladie ou accident). L’objectif est 

de permettre de surmonter le handi-

cap par une insertion ou une réinser-

tion du patient dans un circuit de vie 

normale, ce que permet cette techni-

que dans la majeure partie des cas. 

Mais tous les sourds ne relèvent pas 

de l’indication d’implantation cochléai-

re. Cette dernière n’est justifiée qu’au 

regard: 

▪de l’absence d’efficacité d’aides audi-

tives conventionnelles 

▪des résultats positifs aux nombreux 

examens audiologiques, radiologiques 

et psychologiques, 

▪et bien évidemment d’une véritable 

motivation des patients sélectionnés. 

Toutes ces données permettront à l’é-

quipe d’implantation de proposer l’im-

plant cochléaire  à leurs patients avec 

le maximum de chances de réussite 

pour leur avenir ou de le refuser. 

Lorsque l’apport des prothèses est 

insuffisant on peut choisir de se faire 

implanter. Ce choix est une décision 

personnelle qui doit être mûrement 

réfléchie. Il faut savoir prendre son 

temps pour décider en toute connais-

sance de cause de franchir le pas. Une 

mauvaise information , une mauvaise 

préparation psychologique ou un man-

que de motivations réelles peuvent 

être causes d’éventuels échecs et d’in-

satisfactions, pouvant aller jusqu’au 

rejet. 

En conclusion , il faut savoir que le 

succès de l’implantation  dépendra 

d’une part, bien sûr, de la qualité de 

l’oreille interne, mais aussi et surtout 

sera fonction de la rééducation avec 

l’orthophoniste et du travail person-

nel; travail que l’implanté devra effec-

tué seul mais aussi avec son entoura-

ge proche, plus ou moins longue-

ment, à son rythme , sans se décou-

rager (car il y a des hauts et des bas 

et même des paliers) en fonction des 

objectifs à atteindre. 

Actuellement , il est possible d’implan-

ter des deux côtés. 

Cette bi- implantation permet surtout 

une meilleure localisation de la source 

sonore . 

Les Unelles—rue St Maur 

50 200 Coutances 

Tél : 06-84-60-75-41       Les Implants Cochléaires 

Un implant cochléaire est une prothèse audi-

tive composée de plusieurs parties: une par-

tie est placée chirurgicalement au niveau de 

l’oreille interne sous la peau,l’autre par-

tie ,amovible, se porte à l’extérieur et fonc-

tionne  avec des piles ou des batteries. De 

l’intérieur à l’extérieur , un implant se compo-

se : 

▪1)un microphone de haute qualité, le plus 

souvent inclus dans un contour d’oreille, qui 

reçoit les sons et les envoie au processeur 

vocal. 

▪2)une antenne émettrice maintenue en gé-

néral sur le crâne, face au récepteur, grâce à 

un système aimanté. 

▪3)un récepteur stimulateur placé chirurgica-

lement en arrière de l’oreille au niveau de la 

face externe de la boîte crânienne. Il décode 

les informations reçues et les envoie aux 

électrodes  

4)un processeur vocal logé dans un contour 

d’oreille. Il reçoit les informations auditives, 

les analyse, les code et les renvoie à l’anten-

ne. Il fonctionne sur piles ou sur batteries. 

5) un ensemble d’électrodes   insérées au 

niveau de l’oreille interne. 

. 
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Extrait de la revue Résonnances    

N ° 11 

Extrait de la plaquette « Implantation co-

chléaire »remise par le service ORL de l’Hôpi-

tal Avicenne à ses futurs implantés. 

Schéma de l’implant cochléaire  

   Le Petit Echo 
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Suite de la page 6 (extrait de la revue Résonnances n °11) 

3)Quelle différence avec une prothèse auditive conventionnelle? 

Une prothèse classique est dite acoustique: elle amplifie les sons que l’oreille peut encore percevoir. 

L’implant cochléaire est une prothèse électrique qui reconstitue une audition sur toutes les fréquences , à un niveau 

équivalent , à une surdité moyenne appareillée. 

                                       Financement Implants cochléaires : 

Les implants cochléaires  ainsi que leurs accessoires, ont été inscrits à la Liste des Produits et Prestations 

Remboursables (LPPR) par un arrêté du 2 mars 2009. Les bases de remboursement, valables pour tous 

jusqu'au 14 février 2014 sont données dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 3 - Bases de remboursement des implants  

Désignation Tarif TTC 

Forfait annuel réparation du processeur et 

remplacement des accessoires (1) 
100 € 

Forfait annuel piles (2) 120 € 

Chargeur et batteries (pour une période de 5 

ans minimum) (2) 
600 € 

Processeur 6.000 € 

Implant 16.000 € 

Notes :  

(1) Sur présentation d'une prescription et des factures,  

(2) Le forfait pile et l'achat d'une batterie ne sont pas cumulables.  

Comme pour les audioprothèses, les tarifs indiqués dans le tableau sont des bases de remboursement. La 

Caisse d'Assurance maladie rembourse 60 % ou 100 % de ces tarifs selon le statut de la personne (cas gé-

néral, invalidité, ALD, etc.). Normalement, les complémentaires Santé remboursent le complément. 

N’hésitez pas à vous faire accompagner par l’ADSM.Manche dans la recherche de vos financements. 

   Le Petit Echo 
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 Bonjour à tous  

  

        Je m'appelle Pierre  je 

vais avoir 88 ans, né avec une 

surdité génétique, qui a com-

mencé à l’école vers l’âge de 

dix ans. 

         Cette surdité évoluant 

lentement, ce n'est qu'à partir 

de l'âge de 35ans que j'ai 

dû consulter un audioprothé-

siste qui m'a conseillé de 

m'appareiller, ce qui m’a per-

mis d'assurer mon travail jus-

qu'à la retraite malgré une sur-

dité progressive qui m'obligeait 

à changer, et prendre des pro-

thèses plus performan-

tes  environ tous les quatre 

ans. 

    Pour éviter la solitude pen-

dant la retraite je me suis ins-

crit à l'association des deve-
nus sourds (ADSM Manche ) 

ainsi qu'à  l'apprentissage de 

la lecture labiale. 

  Les prothèses devenues 

inefficaces ,il m'a fallu penser 

à l'implant cochléaire. 

     J’ai contacté le profes-

seur Moreau du CHU de Caen 

qui  a accepté de m'opérer 

après avoir fait les examens 

nécessaires. L’opération a eu 

lieu le 28 février 2011 au ma-

tin, opération sans problème, 

sans aucune douleur   , deux 

jours d’hospitalisation. Il me 

fallait toucher le pansement 

pour m'apercevoir que j'avais 

été opéré.     

         

  

Témoignage de Pierre Bellis Implanté cochléaire 

Parmi les adhérents de l’association, Pierre partage 

un bon moment de convivialité . 

Ensuite, j'attendais avec 

impatience l'appareillage fixé 

le 24 mars    

Ce premier réglage a été 

bien au de-là de mon espé-

rance, j'ai tout  de  suite en-

tendu des bruits, sans les 

reconnaître . 

En rentrant à la mai-

son ,j’ai essayé  avec  l'aide 

de ma femme  de  savoir ce 

que j’entendais, à l'intérieur  

de la maison : tels le réfrigé-

rateur, la pendule, la sonne-

rie de  la porte, la vaisselle, 

…Tous ces bruits intérieurs 

que je ne reconnaissais pas 

J'ai très vite commencé 

une véritable rééducation 

avec une orthophoniste, qui 

a commencé par me faire 

écouter et reconnaître des 

bruits simples : venant du 

chien, du cheval, de la va-

che, de la volaille, des oi-

seaux, de  tous les animaux, 

d'un marteau, d’une scie, 

d’une voiture, ensuite des 

phrases courtes ; de la lectu-

re ; ceci une fois par semai-

ne. 

Puis, avec des réglages 

successifs de l’appareil, j’ai 

très vite trouvé  une nette 

amélioration.  

 La plus appréciable était de 

pouvoir parler normalement 

avec ma femme, d’entendre 

et de  reconnaître tous les 

bruits, intérieur comme exté-

rieur : 

L e  p l a i s i r  de  par l e r 

en  voiture , d’utiliser mon 

GPS, de discuter  avec mes 

voisins que je fuyais un peu 

autrefois, et de pouvoir faire 
mes démarches seul sans 

être obligé  de faire accompa-

gner . J’ai aussi écouté  de la  

bonne musique  et la radio 

(FM) . 

Depuis quelques jours, quator-

ze  mo i s  ap r è s  l ' i m -

plant , j’entends avec un télé-

phone portable (pas avec le 

poste fixe) 

Tous ces progrès sont dus à 

mon orthophoniste  (merci 

Mme Fresnes) à ma femme 

qui s'est  beaucoup dévouée . 

    Même si chaque situation 

est différente, j’encourage les 

personnes qui souffrent de 
surdité assez profonde de 

consulter pour voir si une solu-

tion  est envisageable. 

Les progrès sont énormes. 

                   Pierre Bellis     

Adhérent de L’ADSM Manche. 

 

 



 

Cela fait 2 ans que l’on en par-

le, et bien ça y est, la SCOP Le 

Messageur est créée  
 

La SCOP Le Messageur, qu’est-ce 

que c’est ? 

Vous savez que l’ADSM Manche 

travaille depuis 2006 sur l’acces-

sibilité des déficients auditifs, 

dans leur vie privée, profession-

nelle et dans l’espace public. 

 

La coopération de l’ADSM Man-

che avec l’association Polycom 

d’Ille et Villaine, depuis début 

2010 a été très fructueuse : dé-

veloppement de la transcription 

simultanée de la parole, à la vi-

tesse de la parole, à distance, et 

aménagements sonores par bou-

cle magnétique. 

 

Le travail de l’équipe profession-

nelle avec les déficients auditifs 

a permis de mettre en place des 

prestations d’accompagnement 

pour la mise en place d’une ac-

cessibilité du message oral  à 

toutes les situations, à tous les 

besoins de communication. 

 

Ce savoir -faire accumulé, et cet-

te boîte à outils ont permis de 

créer cette SCOP, qui a pour ob-

jectif de développer de manière 

opérationnelle l’accessibilité en 

direction des déficients auditifs, 

dans l’esprit de la loi de 2005. 

 

La qualité des prestations n’est 

plus à démontrer : l’ensemble 

des déficients auditifs, l’ensem-

ble des collectivités, services de 

l’Etat, entreprises, … qui utilisent 

ces services sont très satisfaits. 

Les prestations vont pouvoir se 

développer à plus grande échel-

le, 
 

                                           La SCOP Le Messageur 
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 pour ainsi, profiter à un nom-

bre de plus en plus importants 

de déficients auditifs, et créer 

de plus en plus d’emplois  
 

Ainsi, les associations de défi-

cients auditifs peuvent  se 

concentrer sur leur rôle de lob-

bying auprès des pouvoirs pu-

blics pour réclamer le développe-

ment l’accessibilité dans tous les 

domaines de la vie, et compter 

sur la SCOP Le Messageur pour 

la mise en place concrète de 

l’accessibilité. 

Qu’est-ce qu’une SCOP ? 

Une SCOP est une société coo-

pérative ouvrière de production. 

Il s’agit d’une structure de l’éco-

nomie sociale et solidaire, au 

même titre que l’association. 

Ce type de société est majoritai-

rement  composé de sociétaires 

salariés, qui élisent le gérant. 

Chaque membre sociétaire a 

une voix dans les décisions .Ce 

choix de modèle de société per-

met de travailler de manière 

coopérative, et n’a pas pour 

vocation l’enrichissement indivi-

duel 
 

Qui sont les sociétaires de la 

SCOP ? 

-Samuel Poulingue, co- gérant de 

la SCOP, actuellement salarié, 

agent de développement de 

l’ADSM Manche. 

-Jean-Luc Le Goaller, co-gérant 

de la SCOP, actuellement mem-

bre de l’association Polycom. 

- Nicolas Hervé, salarié de 

l’ADSM Manche et de 2 autres 

organismes d’accueil social 

- L’ADSM Manche. 

Samuel, Jean-Luc et Nicolas se-

ront salariés de la SCOP à partir 

d’octobre 2012. 

.Quelles sont les prestations pro-

posées par la SCOP Le Messa-

geur ? 

L’accompagnement des em-

ployeurs de personnes déficien-

tes auditives pour créer, avec la 

personne déficiente auditive, et 

son entourage professionnel, 

avec les outils de compensation 

adaptés, les conditions pour 

une communication efficiente, 

permettant d’accomplir l’en-

semble des missions en toute 

autonomie. 

 

>L’accompagnement des struc-

tures qui accueillent du public  

-- pour créer, avec les person-

nels concernés, avec les outils 

adaptés, les conditions d’une 

accessibilité optimale des servi-

ces. 

- pour rendre accessible l’en-

semble des évènements qui 

accueillent du public : réunions 

publiques, conférences, collo-

ques, fêtes, évènements cultu-

rels,  

 

. 

 

 



Quelles conséquences pour 

l’ADSM ? 

L’association est fière d’avoir 

contribué à créer les conditions 

de création de cette nouvelle 

structure. Il s’agit de son enfant. 

 

Le départ des salariés modifie le 

fonctionnement. La mutation est 

en cours. Elle permet aux mem-

bres de l’association de se réap-

proprier le projet, de se concen-

trer à nouveau sur les 3 aspects 

essentiels  

   Le Petit Echo 
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-Accueillir, informer, orienter, 

accompagner les personnes 

déficientes auditives, 

-Faire connaître les besoins des 

déficients auditifs partout dans 

l’espace public, 

-Développer la vie conviviale. 

Samuel Poulingue est toujours 

chargé d’accompagner le CA 

dans la gestion administrative 

et financière de l’association. 

- 

:Un lauréat heureux. 

Samuel Poulingue Co-Gérant de 

la SCOP Le MESSAGEUR 

- 

 

La SCOP Le Messageur a dépo-

sé sa candidature pour concou-

rir au concours Talent de la 

Création d’Entreprise, en avril 

2012, dans la catégorie Econo-

mie Sociale et Solidaire. 

Elle a été sélectionnée. Samuel 

Poulingue a été auditionné de-

vant un jury le 26 juin dernier, à 

Caen.  

 

A 18h00, Anne Marie Desmot-

tes, et Samuel Poulingue 

étaient au Conseil Régional 

pour l’annonce des résultats, et 

quelle ne fut pas leur surprise 

de découvrir que la SCOP Le 

Messageur était lauréate régio-

nale dans sa catégorie. 

 

Le prix régional est de 1500 €, 

et une campagne de promotion 

régionale. 

 

Les lauréats concourent à pré-

sent au niveau national.  

Avec un peu de chance... 

 

Qu’est-ce que le concours Ta-

lent ? 

Le concours Talents a pour 

objectif de révéler une nouvel-

le génération d’entrepreneurs 

responsables et de valoriser 

les réseaux qui les conseillent. 

Il récompense des entrepre-

neurs créateurs de richesse 

économique, d’emploi et de 

lien social.  

Sur 1634 dossiers déposés, 

500 candidats environ ont été 

sélectionnés dans toute la 

France pour être auditionnés 

par des jurys régionaux, ré-

unissant des structures d’ac-

compagnement à la création 

d’entreprise, des personnali-

tés qualifiées, d’anciens lau-

réats, des entreprises locales 

et des 

partenai -

res.  

. 

 

-A l’issue de ces jurys, près de 100 

candidats seront désignés lauréats 

régionaux.  

Ces lauréats concourent pour un 

prix national qui sera remis en no-

vembre au ministère de l’Économie 

à Bercy. 

 

Qu’est-ce qu’il apporte aux entre-

prises ? 

Les lauréats seront labellisés « Ta-

lent » de la création d’entreprise, 

un atout précieux pour un entre-

preneur qui voit son projet reconnu 

par les acteurs de la création d’en-

treprise, les grandes entreprises 

françaises et les institutionnels 

mobilisés pour révéler les talents 

d’aujourd’hui . 

LA SCOP LE MESSAGEUR LAUREATE DU CONCOURS REGIONAL TALENT  

DE LA CREATION D’ENTREPRISE  



Je tiens, avant tout, à remer-

cier les personnes qui œu-

vrent pour améliorer le sort 

des personnes sourdes ou 

malentendantes. 

Pour ma part, j’ai commencé 

à avoir des difficultés à  com-

prendre le message oral à 

l’âge de 39 ans, quelques 

mois après la naissance de 

mon deuxième enfant. On 
m’avait fait remarquer aupa-

ravant que je mettais le son 

de la télé fort ;  donc le pro-

cessus était déjà bel et bien 

engagé. 

Les tests annuels montrent 

que ma perte auditive est 

progressive et se situe ac-

tuellement au niveau de la 

surdité « sérieuse » .Je suis le 

même chemin que ma mère 

devenue elle-même malen-

tendante « profonde » . 

Cette difficulté à comprendre 

me gêne considérablement 

dans le milieu professionnel. 

Enseignante en lycée, j’ai 

affaire à un public avec le-

quel l’interaction est sollici-

tée puisque les cours magis-

traux sont bannis au profit 

d’une pédagogie active.  

  Il ne faut pas se plaindre de 

cette évolution mais cela 

complique beaucoup la tâ-

che de l’enseignant(e) ma-

lentendant(e) qui doit, de 

surcroît, faire face aux bavar-

dages incessants de certains 

élèves.  

Il en résulte une grande fati-

gue en fin de journée et une  

frustration de ne  
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pouvoir donner satisfaction 

aux personnes qui refusent 

de dialoguer pour ne pas 

avoir à répéter . 

Depuis deux ans, je bénéfi-

cie, à mon gré,  de l’aide hu-

maine apportée par l’asso-

ciation des malentendants 

de COUTANCES (ADSM) pour 

les conseils de classe et les 

réunions ; dispositif rendu 

possible en accord avec le 

RECTORAT de CAEN.  Cette 

solution m’apporte beau-

coup car, dans cette situa-

tion, il m’est impossible de 

m’approcher, comme en 

classe, des collègues pour 

mieux les comprendre.  

L’aide de l’ADSM consiste à 

transcrire le langage verbal 

en langage écrit à l’aide d’un 

ordinateur portable utilisé 

par le transcripteur à mes 

côtés. La réussite de cette 

technique suppose que les 

interlocuteurs fassent preu-

ve de discipline en ne pre-

nant pas la parole tous en 

même temps.  

Dans cette même situation, 

nous avons pu tester une 

autre technique de retrans-

cription du message oral 

mais cette fois-ci à distance. 

  Cette technique contraint 

les interlocuteurs à prendre 

séparément la parole  

puisqu’un micro circule dans la 

salle et permet, pour le trans-

cripteur,  de capter  la totalité 

du message qu’il restitue ver-

balement au logiciel de trans-

cription écrite. L’intérêt réside 

dans le fait que l’information 

obtenue est partagée puisque 

l’ensemble des participants à 

la réunion y a accès sur grand 

écran. Le malentendant a ainsi 

le sentiment  qu’il demande de 

l’aide mais en apporte aussi. 

Afin de rendre mon travail plus 
aisé en classe, l’ADSM m’a 

proposé ainsi qu’à mon em-

ployeur d’aménager mon poste 

de travail à l’aide d’un nou-

veau dispositif qui permettrait, 

grâce à mes nouvelles prothè-

ses auditives ainsi qu’à une 

technologie récente, expéri-

mentée, de percevoir et com-

prendre, sans déperdition du 

son, l’intégrité du message 

oral. Cette technologie, que je 

connais, me séduit car l’utili-

sant régulièrement pour écou-

ter la télévision à mon domici-

le, je comprends l’intégralité 

de ce qui est diffusé. 

 

Hélène Denier 
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Nelly Sebti 

 

 

J’ai 50 ans et j’ai commencé 

à perdre l’audition alors que 

j’avais 26 ans. D’abord ap-

pareillée de l’oreille droite, 

puis de l’oreille gauche, j’ai 

décidé de bénéficier d’un 

implant cochléaire sur l’oreil-

le gauche en 2006 au CHU 

de Rennes. 

 

Cinq mois après l’implanta-

tion, j’ai pris mes fonctions 

de Chef de Service Éducatif 

auprès de déficients intellec-

tuels et de personnes attein-

tes de handicap psychique, 

dans le cadre d’une 

évolution professionnelle.  

Je suis aujourd’hui en forma-

tion CAFDES : Certificat d’Ap-

titude aux Fonctions de Di-

recteur d’Établissement So-

cial ou de Service d’Interven-

tion Sociale, diplôme de ni-

veau 1 pour me préparer à 

prendre la direction d’un Éta-

blissement dans le secteur 

social ou médico-social . 

  

Cette formation est réalisée 

en alternance en cours 

d’emploi à raison d’une se-

maine de formation par mois 

en regroupement à l’IRTS 

(Institut Régional du Travail 

Social) de Rennes, sur un 

parcours de 36mois.  

 

Étant dans l’incapacité audi-

tive de pouvoir suivre les 

cours pendant 7h sur 5 jours 

consécutifs, j’ai monté un 

dossier financier avec OETH 

(Obligation d’Emploi des Tra-

vailleurs Handicapés = Age-

fiph pour le secteur médico-

social) pour pouvoir bénéfi-

cier de la transcription pour 

certains cours afin de limiter 

mes efforts de concentration 

auditive, de suppléance 

mentale et de lecture labia-

le. 

 

 En partenariat avec l’IRTS, 

nous avons en premier lieu 

sélectionné les différents 

formateurs intervenant sur 

le parcours de formation,  

pour identifier ceux qui par-

laient trop rapidement ceux 

qui avaient un accent, un 

défaut d’élocution afin de 

prioriser la transcription sur 

ces cours  en fonction du 

financement accordé.  

J’ai donc démarré ma forma-

tion en expliquant mon han-

dicap à l’ensemble de la pro-

motion (25 candidats) et la 

nécessité de transcription 

pour certains cours.  

Je bénéficie d’une transcrip-

tion par reconnaissance vo-

cale, bien plus rapide que la 

transcription à partir d’un 

clavier d’ordinateur.   

En 4 secondes, la phrase 

dite par le formateur s’inscrit 

sur mon écran d’ordinateur 

en cours. Cela me permet de 

vérifier les mots que je n’ai 

pas compris. Le formateur 

s’exprime dans un micro cra-

vate et le dispositif de la 

transcription est relié à mon 

micro HF et aux sabots de 

mon implant et de ma pro-

thèse auditive . 

Ainsi je n’ai pas de perte de 

son malgré la dimension de 

la pièce.  

 La salle est également équi-

pée de 6 micros sans fils 

dans lesquels s’expriment 

mes  collègues de formation  
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et de deux enceintes pour le 

retour du son, ce dispositif 

est également relié à la 

transcription. Grâce à ces 

moyens techniques, je me 

sens en inclusion totale 

dans le cours. 

 Ensuite, le texte des cours 

m’est adressé par mail. C’est 

un outil que je partage avec 

mes collègues entendants 

qui reconnaissent également 

faire moins d’effort de 

concentration pendant les 

cours grâce aux micros et 

aux enceintes et qui peuvent 

reprendre également le 

contenu des cours via l’écrit 

de la transcription . 

Cette expérience a amené 

beaucoup de respect et de 

solidarité dans notre promo-

tion : chacun attend d’avoir 

le micro pour s’exprimer, les 

collègues me branchent le 

matériel s’ils arrivent avant 

moi, m’aident à le transpor-

ter, etc. 

À travers cette expérience, je 

pense surtout aux enfants 

sourds, limités dans leurs 

apprentissages scolaires en 

raison du déficit auditif alors 

que la transcription serait un 

moyen pour pallier ce handi-

cap.  

 Ce message s’adresse aussi 

aux parents d’enfants 

sourds pour qu’ils prennent 

conscience que malgré le 

handicap, un avenir scolaire 

et professionnel est envisa-

geable grâce aux différentes  

techniques exploitables au-

jourd’hui. 

 L’avenir des enfants sourds ne 

s’arrête pas au DNB délivré en 

3ème, ou aux métiers manuels, 

il faut donc continuer à se bat-

tre pour que la transcription soit 

reconnue comme mode de 

communication.  

Dans ma vie personnelle, je n’ai 

pas recours à la transcription 

car j’ai la chance d’avoir un ma-

ri avec une voix grave qui m’ai-

de dans les différents échanges 

avec les administrations . 

Par ailleurs, lorsque je peux en 

avoir besoin y compris dans ma 

vie professionnelle, je suis sou-

vent freinée par l’organisation 

q u e  c e l a  d e m a n d e 

(anticipation) alors que j’ai une 

vie professionnelle très dense.  

La distance géographique éga-

lement est un problème car les 

frais et temps de transports 

sont facturés et sont souvent 

bien supérieurs au coût même 

de la transcription ( à noter que 

je travaille à 90km de mon do-

micile .) 

Les responsabilités profession-

nelles prennent bien souvent 

trop de place et je néglige par-

fois ce qui me serait nécessaire 

en raison de mon handicap, 

comme la transcription. 

 

■ Nelly Sebti 
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J’ai 25 ans. Sourd profond 

de naissance, je suis récem-

ment diplômé du DSCG 

(Diplôme Supérieur de 

Comptabilité et de Gestion, 

équivalent au BAC+5 en 

Comptabilité) et embauché 

en CDI en tant que compta-

ble dans un cabinet d’exper-

tise comptable GROUPE FI-

DORG à Caen.  

  Tout au long de mes étu-

des supérieures, j’ai été 

accompagné d’une interfa-

ce de communication qui 

me traduisait tous les 

cours en français signé (et 

non en LSF) car je suis 

oraliste.  

Or, la traduction en fran-

çais signé me fait perdre 

50 % de la compréhension 
du message et je suis obli-

gé de faire en plus un tra-

vail personnel pour résou-

dre ce problème.  

Je rencontre les mêmes 

inconvénients dans la vie 

professionnelle pour parti-

ciper aux conférences, aux 

formations et aux ré-

unions.  

C’est pour cette raison que 

la reconnaissance vocale 

répond exactement à mes 

besoins. En effet, elle me 

permet de recevoir au moins 

90% du message grâce au 

sous-titrage sur un écran 

d’un ordinateur portable et 

au travail des transcripteurs 

à distance.  

Je suis convaincu que la re-
connaissance vocale va 

contribuer à favoriser l’ac-

cessibilité des personnes en 

situation du handicap auditif 

dans le cadre de la vie quoti-

dienne, privée et profession-

nelle !  

 

François FLEURY 

                   Les utilisateurs de la Scop « le Messageur » (suite) 

Anne-Marie Desmottes, Présidente de l’ADSM Manche 

Comment j’utilise le service de transcription du  Messageur ? 

Je suis devenue sourde pro-

fonde, très investie pour faire 

connaître les besoins de per-

sonnes déficientes auditives en 

matière d’accessibilité auprès 

des pouvoirs publics. Je suis 

donc invitée à beaucoup de ré-

unions, aussi bien en tant que 

présidente qu’à titre personnel.  

Les organisateurs de ré-

unions ou d’événements rece-
vant du public connaissent l’o-

bligation d’accessibilité aux per-

sonnes handicapées, énoncée 

par la loi de 2005.Ils pensent à 

l’accès des personnes à mobili-

té réduite mais l’accès au mes-

sage oral des personnes défi-

cientes auditives c’est loin d’ê-

tre un réflexe.  

 

C’est souvent complète-

ment oublié 

Sans accessibilité du 

message oral, il est impossi-

ble pour moi de participer .Et 

le seul moyen pour moi d’ac-

céder au message oral, vu la 

gravité de ma surdité, c’est la 

transcription simultanée de la 

parole. 

Lorsqu’une réunion, une 

manifestation,m’intéresse, 

j’informe l’organisateur de ma 

venue et de mon besoin de 

transcription du fait de ma 

surdité. Je lui rappelle l’obliga-

tion d’accessibilité (article 78 

de la loi de février 2005) et lui 

donne les coordonnées de la 

SCOP le Messageur : 

« Dans leurs relations avec 

les services publics, qu’ils 

soient gérés par l’Etat, les col-

lectivités territoriales ou un 

organisme les représentant, 

ainsi que par des personnes 

privées chargées d’une mis-

sion de service public, les per-

sonnes déficientes auditives 

bénéficient, à leur demande, 

d’une traduction écrite simulta-

née ou visuelle de toute infor-

mation orale ou sonore les 

concernant.  

Le dispositif de communica-

tion adapté peut notamment 

prévoir la transcription écrite 

ou l’intervention d’un interprè-

te en langue des signes fran-

çaise ou d’un codeur en langa-

ge parlé complété ».  

Je suis rarement exclue 

de fait de la manifestation 

par manque de transcrip-

tion. 
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J’ai un terminal de transcription mis à ma 

disposition par le Messageur. J’ai été formée 

pour maîtriser le fonctionnement de la valise 

et je sais mettre en place une transcription à 

distance via internet avec la clé 3G ou sur le 

réseau local.   

Les Unelles—rue St Maur 

50 200 Coutances 

Lorsqu’une réunion ou-

verte au public bénéficie de 

la transcription, les défi-

cients auditifs de la Manche 

en sont informés via notre 

réseau. De ce fait les per-

sonnes sourdes de la Man-

che peuvent participer à de 

plus en plus de réunions. 

     Je branche simplement 

un vidéo projecteur sur le 
PC en photo, pour projeter 

la transcription sur grand 

écran. 

 

très rapidement d’une 

part, et d’autre part les orga-

nisateurs apprécient de 

connaître ce service.   

J’ai des remerciements 

d’organisateurs qui sont ad-

miratifs devant la qualité de 

la transcription. 

Le maniement des outils 

m’était totalement inconnu, 

une formation rapide et effi-

cace m’a quasiment trans-

formée en technicienne !!   

Pourquoi pas vous ? 

 

    Anne-Marie Desmottes 

Quel plaisir retrouvé 

de pouvoir suivre une inter-

vention, les échanges avec 

la salle, intervenir, avoir des 

informations comme tout le 

monde sur un sujet qui m’in-

téresse .Pendant ce temps je 

ne suis plus sourde, c’est la 

vie sociale retrouvée. Et de 

voir de plus en plus de ma-

lentendants présents lors 

des réunions. 

Si nous étions plusieurs 

à faire cette démarche, le 

nombre de manifestations 

accessibles augmenterait  
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Léna est une jeune fille de 11 

ans prise en charge par le 

S.S.E.F.I.S (service de soutien à 

l’éducation familiale et à l’inté-

gration scolaire) du Centre Res-

source de l’Ouïe et de la Parole 

(CROP) de Caen en raison de sa 

surdité. Elle est domiciliée et 

scolarisée dans le sud Manche 

et a participé cette année à un 

projet de découverte de l’équi-

tation au centre « Les Attelages 

de la Chapelle Cécelin ». 

C’est en tant qu’éducateur spé-

cialisé que je m’efforce d’ac-

compagner Léna vers une meil-

leure acceptation de son handi-

cap, un isolement moindre et 

davantage d’ouverture (avec de 

nouvelles relations, de nou-

veaux environnements…). 

Dès la première séance elle 

s’est aperçue  que Caroline, la 

responsable, portait elle-même 

des aides auditives mais égale-

ment que son handicap n’était 

pas un frein à la pratique de 

l’équitation. 

 Grâce à une pédagogie très 

justement adaptée et à une 

relation investie progressive-

ment Léna a fait de rapides 

progrès.  

     A l’occasion d’une discus-

sion l’idée d’une candidature 

à une 6ème sport étude équita-

tion au collège de Brécey a 

germé. Le discours de Caroli-

ne était le suivant : «sa moti-

vation est forte, son énergie 

et sa capacité à apprendre 

étonnantes…». 

Léna et sa famille étaient 

partantes pour ce projet mais 

il ne nous restait que 4 mois 

pour la préparer à cette sélec-

tion.  

Caroline a alors proposé à 

Léna de passer ses mercredis 

et samedis au centre éques-

tre et de participer aux stages 

de vacances. Léna a été très 

bien accueillie par l’équipe du 

centre qui lui a fait découvrir 

cet environnement nouveau, 

son vocabulaire, ses règles, 

ses pratiques… Elle a fait 

preuve de volonté lors de ces 

nombreuses journées bien 

chargées. Elle a traversé une 

période de doute et, soute-

nue par Caroline avec son 

exigence et sa générosité, a 

retrouvé sa motivation et a pu 

passer ses galops 1 et 2.  

    A l’approche de la sélection 

le stress est monté progressive-

ment. Le jour même, je ne sais 

qui était le plus stressé entre 

Léna et les adultes qui l’accom-

pagnaient ! Mais elle a passé 

les épreuves avec assurance et  

a été sélectionnée. Ainsi l’an 

prochain commencera une nou-

velle vie pour Léna dans un 

nouvel établissement avec des 

cours d’équitation chaque se-

maine et l’internat du lundi au 

vendredi  

J’ai pu observer l’évolution de 

Léna cette année; elle avait 

auparavant tendance à se tenir 

un peu recroquevillée et à s’iso-

ler. En pratiquant l’équitation 

elle a ouvert son regard, son 

corps, s’est détendue et épa-

nouie. Aux côtés de Caroline 

elle a commencé à prendre 

confiance en elle-même et en 

son devenir de jeune sourde. 

Souhaitons-lui de continuer à 

vivre d’aussi belles aventures 

et rencontres, et de préférence 

au-delà des différences ! 

Olivier Picard 

Partenariats: 

LeSSEFIS du CROP 

Le Secours Catholique 

Le centre équestre de  

La Chapelle Cécelin 

ADSM Manche. 

Les parente de Léna. 

Les Unelles—rue St Maur 

50 200 Coutances 

Caro avec Guapo avant 

une démonstration de dressage. 

Léna avec Ile de France 
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           Le courrier des lecteurs 

Témoignage de Thérèse Lefèvre 

Thérèse Lefèvre, adhérente et 

secrétaire de l’ADSM Manche, 

hospitalisée à l’hôpital de Cou-

tances nous  livre un témoigna-

ge. Thérèse est appareillée et 

implantée. 

« Le 1er juin 2012, réveillée par 

une douleur thoracique, ne 

pouvant pas téléphoner, mon 

époux a téléphoné à mon géné-

raliste, qui à la description des 

symptômes, m’a reçu dès 8h 

20. 

Surprise par un rendez-vous si 

rapide, je me suis rendue au 

cabinet médical sans appareil 

auditif, ni implant.  

Mon médecin m’ordonna de 

me rendre sans attendre aux 

urgences .Arrivée à l’hôpital, 

sans implant et sans appareil, , 

mon mari, aidant à demeure, a 

expliqué au personnel ma ma-

lentendance . 

Restée seule dans le service, 

j’ai réussi à donner les rensei-

gnements nécessaires sur mon 

état  et à répondre à leurs 

questions .Le personnel a pris 

la précaution de bien articuler 

en me regardant. 

Médicalisée provisoirement 

dans le service de médecine, 

j’explique de nouveau mon han-

dicap et réponds au question-

nement, toujours écoutée avec  

attention. 

Le lendemain, j’ai été transfé-

rée dans le service de cardiolo-

gie, adapté à mon état de san-

té. Lors des transmissions, le 

personnel des services cités 

avait pris soin de noter les diffi-

cultés de communication liées 

à mon handicap. 

J’ai uniquement communiqué 

en lecture labiale  avec  l’équi-

pe hospitalière, ma voisine de 

chambre et les personnes ve-

nues me rendre visite. » 

Thérèse Lefèvre 

Vous faut-il autre chose? 

Lorsque je vais chez l’épicier ou 

chez le boucher ou le charcutier 

pour un achat, lorsque le ven-

deur m’a emballé ma comman-

de, invariablement, il me de-

mande :  Et avec ça? Ou bien 

vous faut-il autre chose? 

Lorsque je vais chez un audio-

prothésiste, et qu’avec lui un 

appareil est sélectionné et qu’il 

est acheté. L’achat est fait, 

complet et rien ne vient s’ajou-

ter. 

Aucune question, aucune pro-

position. 

Vous faut-il autre chose? 

.pour entendre chez vous la 

télévision, la radio; ne pensez-

vous pas qu’un équipement de 

boucle magnétique vous serait 

agréable et utile? 

Voulez-vous entendre les émis-

sions télévisées? 

Voulez-vous entendre un confé-

rencier? Voulez-vous entendre au 

cinéma? 

Voulez-vous lors de vos visites de 

musées ou lieux culturels comme 

les châteaux, les lieux d’histoire 

ou autre , entendre les audio 

guides qui vous sont proposés? 

Non ! Rien de tout cela! 

Vous avez acheté un appareil 

auditif, avec au besoin une posi-

tion T, cela est suffisant, l’audio-

prothésiste a fait son « boulot » 

pour vous vendre un appareil. Il y 

a gagné sa vie, à vous de vous 

débrouiller pour le reste. 

Pourquoi les audioprothésistes 

ne conçoivent-ils pas que conseil-

ler leur client fait partie de leur 

devoir ? 

Pour eux ne serait-il pas rentable 

de proposer systématiquement et 

de vendre des appareils sélection-

nés: boucles magnétiques, cas-

ques, écouteurs TV, boucles pour 

téléphone portable ou fixe, télé-

phones spéciaux pour malenten-

dants etc.. complémentaires pour 

que leurs handicapés puissent 

retrouver une partie du bien-être 

des personnes entendantes. 

Merci de diffuser ces idées aux 

audioprothésistes.  

Cela fait partie  de leur  attribu-

tion. 

Toute profession a ses avanta-

ges , mais aussi ses inconvé-

nients. 

  Pierre Brosset   Adhérent  

de l’ADSM  Manche 
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Texte de Pierre Brosset 

Vous vivez une expérience inha-

bituelle. Partagez ce moment 

avec les lecteurs du Petit Echo  
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     Le courrier des lecteurs (suite) 

J’ai lu avec beaucoup d’in-

térêt le livre « Au rythme du 

silence » de Sarah Neef. Quel 

courage  il a fallu à Sarah et 

sa maman pour arriver à pa-

reille réussite et  une belle vie 

malgré son terrible handicap. 

Merci à notre association 

de continuer à nous aider à 

trouver cette documentation 

permanente. 

Elle nous permet de ressen-

tir que nous ne sommes plus 

oubliés, nous les malenten-

dants dans chacun notre dé-

partement. 

J’ai peu suivi les réunions où 

j’étais invitée, ces derniers mois

( pour diverses raisons , moins 

disponible pour le choix de mes 

sorties ) 

Mais je reste fidèle à toute 

l’équipe du Petit Echo, à vous 

tous qui donnez beaucoup de 

temps et votre amitié désintéres-

sée. 

       Merci à vous,  

   merci Anne –Marie. 

Marie –Thérèse Mouchel 

Adhérente de l’ADSM Manche. 

   Brèves  extraits de Audition -infos. org 

Le chanteur de Coldplay sensibi-

lise aux protèges-tympans  

Cela fait 25 ans que Chris Mar-

tin, le chanteur du groupe de 

rock Coldplay, souffre d’acouphè-

nes. Il s’est confié dans un com-

muniqué sur ses problèmes audi-

tifs qui lui donne des bourdonne-

ments dans les oreilles, afin de 

sensibiliser les citoyens à l’utili-

sation des protèges tympans lors 

d’une exposition trop forte au 

bruit. Ce qui est le cas lors des 

concerts. "Prendre soin de ses 

oreilles est malheureusement 

quelque chose auquel on ne pen-

se pas jusqu’à ce qu’elles pré-

sentent un problème, explique-t-

il. J’ai eu des acouphènes pen-

dant environ 10 ans, et depuis 

que j'ai commencé à protéger 

mes oreilles, ça ne s’est pas em-

piré." Il avoue regretter ne pas y 

avoir pensé plus jeune ! 

Acouphènes      Insolite 

 

Titus  a pu bénéficier d’aides 

auditives suite à une otite qui 

l’avait rendu sourd. Jusque là , 

rien d’extraordinaire. Sauf que 

Titus est …. un chien ! Un saint-

bernard même. Certes il est né 

à la Fondation Barry, à Martigny 

en Suisse, ce qui peut faciliter 

ce genre de cadeau, offert ici 

par la société autrichienne Neu-

roch. Âgé de 10 ans ce petit 

toutou a donc retrouvé une par-

tie de son audition. Et les résul-

tats sont là: il réagit quand on 

m’appelle, on peut lui donner 

des ordres et le promener sans 

laisse. Pour parer aux deman-

des qui pourraient survenir, la 

société insiste sur le fait  qu’el-

le ne compte pas se lancer 

dans le commerce d’aides audi-

tives canines. 

Chris Martin, en concert en 

Angleterre, en 2008  

Titus? Peut-être! 
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     Un voyage au Maroc ! Pourquoi pas ! 

Bonjour à tous.  

Adhérent à l’ADSM Manche 

depuis 2011, marié, père de 

deux garçons, je suis malenten-

dant depuis la naissance oralis-

te, appareillé. 

Habitant à Lessay, je prends 

part à l’activité de l’association 

en participant aux journées de 

l’audition, à l’information d’un 

public varié, à l’accueil des per-

sonnes malentendantes. 

Technicien  en espaces verts, 

j’ai travaillé en expatriation plu-

sieurs années dans différents 

pays et notamment sur le conti-

nent Africain. 

A partir de  1999, j’ai travaillé 

au Maroc, à Missour, Marra-

kech, Agadir, Errachidia, El Jadi-

da  … 

Grâce à la  connaissance  que 

j’ai acquise de ce pays, je propo-

se aux adhérents de l’ADSM 

Manche, de découvrir cette 

contrée que j’aime particulière-

ment. 

Voici  quelques  lignes du projet. 

Un séjour ou un circuit organisé 

pourrait être prévu au printemps 

2013, saison où la température est 

agréable. Un hébergement dans le 

même  hôtel à Marrakech pour une 

période de huit à dix jours offre une 

entière liberté durant la journée. Le 

choix de la  formule restera à faire le 

moment venu. 

Au cours de cette excursion, j’aurai 

plaisir à vous faire découvrir Marra-

kech, la perle du Sud, ses médinas, 

ses balades en calèche, la Koutou-

bia, les montagnes du Haut-Atlas, la 

vallée de l’Oukira, un  soleil géné-

reux… Vous pourrez  aussi découvrir 

une cité d’un charme différent, Aga-

dir, station balnéaire dotée d’une 

plage magnifique, avec des hôtels 

de luxe, des palmiers… 

L’hospitalité Marocaine et la cha-

leur  des habitants seront très 

appréciées par chacun, je n’en 

doute pas. Les fins gourmets, 

pour leur part, se régaleront des 

plats de l’art culinaire Marocain. 

Pour ce qui concerne le plan prati-

que, le départ pourrait avoir lieu à 

partir de l’aéroport de Deauville 

via  Marrakech. Chaque voyageur 

devra avoir un passeport ou une 

carte d’identité valide. En réser-

vant  à l’avance par internet,  le 

voyage, séjour compris seront à 

un tarif raisonnable . 

Si ce projet aboutit, je contacterai 

une association Marocaine de 

malentendants pour effectuer  un 

échange d’informations et de 

connaissances. 

D’autres renseignements vous 

seront présentés le dimanche 4 

novembre 2012 lors du repas de 

l’ADSM Manche à Montmartin-sur

-mer et je suis votre diposition 

pour toute information par mail. 

David Carbonnel  

david.carbonnel@voila.fr 

Adhérent ADSM Manche. 

                               Projets conviviaux 2012  
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                                                           LA TOMBOLA  2012 

Pour l’année 2012 , l’ADSM 

Manche organise  sa propre 

tombola. 

Elle utilise l’organisme appelé 

INITIATIVES. Une tombola 

maxi—lots a été choisie par  le 

conseil d’administration .  

Pas de grattage cette année, 

retour à une tombola classique 

avec des gros lots à gagner!! 

840 billets seront mis en vente 

vendus au prix de 2 € . 

Vos tickets seront tirés au sort 

le jour du traditionnel repas de 

l’association le dimanche 4 

Parmi les gros lots: 

1  tablette numérique 

1  barbecue 

1 lecteur dvd 

1 poêle multifonctions 

1 téléphone duo 

1  blender 

 2 casques avec écouteurs 

.et de nombreux autres lots à 

découvrir …. 

Le réussite de cette tombola 

repose bien entendu sur la 

participation de l’ensemble des 

membres de l’ADSM  Manche. 

                        Projets conviviaux 2012 (suite) 

Le CREE ou Cercle Rouennais 

d’Entente et d’Ecoute propose 

d’organiser avec les adhérents 

de l’ADSM Manche un week-end 

de rencontre conviviale  en sep-

tembre. 

Les dates du 28 –29– et 30 sep-

tembre ont été retenues. 

Le départ est prévu le vendredi 

après-midi avec un retour le di-

manche après –midi. 

Un covoiturage sera  mis en pla-

ce.  

L’hébergement  en gîte est 

envisagé  pour profiter au 

mieux du séjour à un coût rai-

sonnable.  

La première journée serait 

consacrée à la visite de la ville 

de Rouen. 

Le deuxième jour , Le CREE 

nous emmènera visiter les 

bourgs environnants et les fa-

meuses abbayes: Saint Wan-

drille , Jumièges, Saint –Martin 

de Boscherville. 

      

      Invitation du CREE  

              Rouen  

          Week-end du 

       28-29-30 septembre 

            2012 

 

      Visites de Rouen 

          Boscherville 

           Jumièges 
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  Inscriptions jusqu’au 20 0ctobre 2012 
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   Le Petit Echo 

ADSM Manche 

Les Unelles—rue St Maur 

50 200 Coutances 

Tél : 06-84-60-75-41 

Tél / Fax :02 33 46 21 38 

Mail: adsm50@orange.fr 

Comité  de Rédaction du Petit Echo: 

Mme Isabelle BAZIRE   Administratrice 

Mme Yvette  DEBURAUX   Administratrice 

Mme Anne—Marie DESMOTTES Présidente 

Mme Joëlle LAISNEY Administratrice 

Mr Samuel POULINGUE Agent de développement 

Co-Gérant de la Scop « Le Messageur » 

 

Vos remarques, articles , témoignages, informations 

sont les bienvenus. 

Faites parvenir par courrier ou par mail.  Je suis tellement heureux lorsque je me pro-

mène dans les bois parmi les arbres les fleurs 

et les rochers. Personne n'aime la campagne 

autant que moi. Ici la surdité ne me préoccu-

pe plus. » 
Ludwig Van Beethoven 

Rappel agenda . 

28– 29 –30 septembre 2012 

Week-end à Rouen suite à l’invitation du CREE (Cercle 

Rouennais d’entente et d’écoute). 

 

Automne 2012:  

Réunion interne pour les implantés et les adhérents inté-

ressés , temps d’échanges informels et informations 

avec des professionnels. (date à déterminer en fonction 

des disponibilités des professionnels) . 

 

4 novembre 2012  

Le repas spectacle de l’ADSM Manche avec l’association  

de danse orientale les 7 voiles . Un événement convivial 

à ne pas manquer pour tous les adhérents, leurs familles 

et les amis, de l’association. 

Nous vous attendons nombreux à à Montmartin –sur– 

mer (route de Quettreville ) à partir de 12h30 

8 décembre 2012 

Le goûter de Noël de l’ ADSM Manche avec le specta-

cle de « Pascaline »  se déroulera à la maison de quar-

tier de Coutances à partir de 14h30. 

 

 

 

            PASCALINE 

 

 

16 février 2013 

Un loto associatif de l’ADSM suivi d’un goûter  aura 

lieu à la maison de quartier de Coutances à partir de 

14h30. 

Printemps 2013  

Voyage au Maroc accompagné de David Carbonnel. 

http://www.adsmmanche.fr/ 
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